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SYNTHESE

1 - Introduction

Les politiques du logement ont, pour la majorité des pays de l’Europe industrialisée, connu un développement important dans la période de l’après-guerre et en particulier dans les années soixante et soixante dix. L’idée depuis quelques années selon laquelle l’essentiel des besoins quantitatifs serait satisfait et qu’on serait rentré dans une période où la politique du logement n’est plus une priorité est largement répandue. L’analyse des rapports sur l’évolution récente des politiques du logement vient en partie battre en brèche ce point de vue.

A cet égard, le cas de la Suède semble particulièrement illustratif, depuis 1991, il n’y a plus de ministère spécialisé, les conditions de logement étant bonnes et le logement en quantité surabondante. Or, ces dernières années, la chute de la construction a été tellement importante que le logement est redevenu une question politique importante et qu’un ministre du Gouvernement a été désigné pour assumer les fonctions de ministre du logement, et que de nombreuses commissions ont été mises en place pour réfléchir aux questions qui se posent.

Le passage au 21éme siècle semble être l’occasion d’un réexamen presque général des politiques en place et de réflexions visant à les moderniser et à les inscrire davantage dans des politiques d’ensemble, notamment dans le cadre du développement durable.

2 - Développements récents

 Principaux sujets des préoccupations des ministres

On peut regrouper les principaux sujets de préoccupations des différents pays en grands thèmes :

- Amélioration de l’accès au marché du logement 

- Restructuration urbaine et ville durable

- Evolutions du logement social

· Amélioration de l’accès au marché du logement 

Ce sujet préoccupe tous les pays, à des degrés plus ou moins forts.

Les objectifs visés sont le règlement des problèmes de pénuries de logement localisées par la mobilisation des moyens particuliers, l’amélioration par diverses mesures du fonctionnement du marché, notamment par l’accroissement des capacités de l’appareil de production et l’aide au recrutement de main-d’œuvre dans les métiers du bâtiment.

C’est l’Irlande qui est confrontée à la situation la plus aiguë, ce pays a mis en place une Unité administrative spéciale pour s’assurer de la mise en oeuvre du volet logement du Plan National de développement.

Le coût de la construction préoccupe également l’Allemagne et la Suède, qui ont les coûts de production du logement les plus élevé d’Europe.

Irlande :

Pénurie globale de logement, en dépit d’une production doublée depuis 1993.

L'Irlande a un petit parc de logements (334 logements pour 1000 habitants) et la demande s'est sensiblement élevée, particulièrement dans la région du grand Dublin et il est prévu qu’elle reste à un niveau élevé. La demande est soutenue par plusieurs facteurs comprenant des tendances démographiques (population qui augmente, réduction de la taille des ménages, immigration),  une forte croissance économique, (emploi, et revenus nets disponibles en augmentation), couplés à la baisse du chômage et à des taux d'intérêt faibles. Alors que le Gouvernement avait fixé en 1999 un objectif initial de production de 50 000 nouveaux logements par an, soit 13,3 logements pour 1000 habitants, pour les dix années à venir, l’objectif depuis, a été révisé à la hausse à 60 000 logements, soit 16,0 logements pour 1000 habitants, jusqu’en 2005.

Alors que la production a plus que doublé ces dernières années, (46 500 unités en 1999 soit 12,4 logements pour 1000 habitants) quelques 60 000 logements par an au cours de la période jusqu'à 2005 sont nécessaires. 

Contraintes de capacité 

Les contraintes de capacité de l'industrie du bâtiment sont une préoccupation particulière et des mesures pour augmenter sa capacité, en particulier pour réduire la pénurie d'ouvriers professionnels et qualifiés sont mises en application.

Accessibilité financière 

L’accessibilité financière est un sujet important, particulièrement pour beaucoup de primo-accédants potentiels qui cherchent à prendre pied pour la première fois sur le marché du logement. Alors que les prix moyens des logements ont augmenté considérablement ces dernières années, des évaluations précises pour une meilleure accessibilité financière des logements tenant compte de toute une série de facteurs, y compris des taux d'intérêt des prêts hypothécaires et des revenus nets disponibles, indiquent que les remboursements d'hypothèque en proportion des revenus n'ont pas augmenté sensiblement malgré le prix plus élevé des logements, en partie compensé par des taux d'intérêt inférieurs, une imposition plus faible et des revenus nets disponibles accrus. Des mesures ont été mises en place pour l’accès au logement des ménages à bas revenu et pour les primo-accédants, en particulier, à travers des déductions fiscales incitatives pour ceux qui investissent (en conséquence, la part des primo-accédants a augmenté parmi les investisseurs), la réduction des droits de timbre (un impôt sur le transfert de la propriété), l’amélioration du dispositif  « shared ownership » (il s’agit de permettre à un acheteur éligible d’acquérir, à l’aide d’un prêt des autorités locales, au moins 40% de la valeur d’une maison de son choix, et de payer à l’autorité locale, un loyer pour la partie non acquise) proposé par les collectivités locales et l’introduction d’un programme des autorités locales pour un logement abordable (fourniture par les autorités locales de maisons à prix coûtant pour les acheteurs à faibles revenus).

Finlande

Le déséquilibre du marché de la zone métropolitaine d’Helsinki et d'autres centres en croissance a conduit à une élévation rapide du prix des logements et également à des loyers très élevés. Une tendance semblable a été constatée dans beaucoup d'autres régions de la Finlande. L'élévation du prix des logements a gêné la réalisation des objectifs de contrôle de l'inflation. En outre elle met en danger la réalisation de beaucoup d'objectifs importants de la politique du logement. Ces problèmes ont comme conséquences une détérioration de la situation des primo-accédants à la propriété et des jeunes en général, aussi bien qu'un resserrement du marché du logement, menant à l’accroissement du nombre de sans-abri. L'élévation rapide du prix des logements rend également difficile la production de logements locatifs sociaux à des prix raisonnables aussi bien qu’une offre de logement économique approprié au cycle de vie, entre autres, des personnes plus âgées. 

Suède :

Accès au logement dans les zones d'extension 

Pendant les six ou sept dernières années, le niveau de la production de nouveaux logements a été très bas. Une analyse récente a indiqué un grand besoin de nouveaux logements dans les zones en expansion du pays. Dans ces zones de croissance, particulièrement dans la  région de Stockholm, les signes d’une prochaine pénurie de logement sont devenues évidents. On peut redouter que cette pénurie entraîne une surchauffe et des problèmes de  capacité du marché du logement et de la construction. Dans les prochaines années, des difficultés peuvent être attendues quand davantage de personnes que prévu chercheront à se déplacer vers ces zones. Ce scénario mettra en danger le progrès économique continu des zones de croissance. Il est à craindre que cette situation impose des limites au progrès économique de tout le pays. Contrairement aux zones de croissance, les villes moyennes et petites ont souvent beaucoup de logements locatifs vacants. 

La responsabilité des autorités locales à fournir des logements

En Suède ce sont les autorités locales qui sont responsables de la planification et de la production des logements. Beaucoup d'autorités locales semblent ignorantes de ce fait et n'ont pas développé des plans répondant aux besoins en construction de nouveaux logements qui peuvent apparaître. Certaines de ces autorités locales ne veulent pas accueillir la construction de nouveaux logements, malgré la demande existante. Le ministère travaille maintenant à une proposition pour une nouvelle loi, qui établira une obligation formelle pour les autorités locales de prévoir suffisamment de logements disponibles. L’obligation, pour les autorités locales d’avoir un organisme de logements locatifs, quand le besoin existe, est également discutée. 

Les coûts du logement 

Les coûts suédois du logement, rapportés au revenu net disponible, sont parmi les plus élevés en Europe,. Le ménage moyen paye environ 30 % de son revenu net disponible pour vivre dans un logement locatif. Un des objectifs du gouvernement est de réduire cette part. Cet objectif peut être réalisé en abaissant les coûts du logement ou en augmentant les revenus nets disponibles des ménages. Une grande partie de la discussion autour de la politique du logement se concentre aujourd'hui sur la méthode pour réduire des coûts de la construction de logement et sur les modifications possibles de l'impôt sur l’immobilier. Un rapport officiel au sujet des coûts de - marché de la construction et des coûts de construction a été récemment présenté. Il a été réalisé par une Commission qui a fonctionné en collaboration étroite avec des acteurs du secteur de la construction en cherchant à long-terme les moyens de réduire les coûts de construction et d'entretien. Les impôts immobiliers sont également importants pour le coût du logement. Une autre commission a récemment proposé des modifications du système suédois d'impôt immobilier. 

Allemagne :

Initiative pour une construction peu coûteuse et écologique 

Le faible taux de propriété immobilière en Allemagne comparée aux autres pays est dû principalement aux coûts élevés qui affectent également le marché locatif. Mais, ce niveau de prix élevé représente un inconvénient considérable pour la construction des logements locatifs. En conséquence, le Gouvernement fédéral vise à faciliter la construction par des simplifications administratives et normatives, et par un renforcement de la concurrence. En outre, la construction doit être orientée plus fortement vers le développement durable. Actuellement, on examine quels dispositions et règlements dans le secteur de la construction devraient être modernisés. Le projet est d'organiser un centre de compétences pour la construction peu coûteuse et écologique. Il proposera une politique d'amélioration des informations, de la formation et également des conseils sur les performances de qualité à prendre en compte tout au long du processus de construction, et servira de lieu de ressources pour les décideurs.

Royaume Uni

Améliorer le processus d’achat et de vente des logement - En octobre dernier le Gouvernement a annoncé des mesures pour améliorer le processus d’achat et de vente des logements et expérimente ces dernières à Bristol. Ces mesures cherchent à supprimer les risques de surenchères et l'incertitude qui en découle
, la frustration et le stress provoqués par des délais inutiles lors de l’achat d’un logement. 

Réforme du « leasehold
 » - le Gouvernement a annoncé des mesures pour apporter aux locataires détenteurs de « leasehold » le même degré de sécurité et de contrôle sur leurs logements que celui qu’ont les autres propriétaires occupants. Il  fait également des propositions pour le « commonhold » - une nouvelle forme de statut d’occupation pour apporter une meilleure forme d’organisation à la propriété du logement collectif.

Régulation du marché hypothécaire - le Gouvernement a annoncé des mesures pour réguler le marché hypothécaire et a travaillé avec les organismes de prêt pour encourager la mise en place d'hypothèques flexibles, une meilleure garantie de paiement des hypothèques pour assurer la protection du consommateur.

· Restructuration urbaine et ville durable

Ce sujet est un axe fort des politiques du logement de nombreux pays qui ont connu une urbanisation importante dans les années soixante, mais c’est aussi une nouvelle façon d’aborder les questions du logement en les intégrant mieux dans leur contexte. Les notions de « développement urbain », « renouvellement urbain », « restructuration urbaine » « ville compacte » sont des notions qui prennent un nouveau développement dans les politiques du logement.

Allemagne :

Le programme " ville sociale "

L’initiative " ville sociale " entreprise conjointement par l’Etat fédéral, les Länder et les communes est conçue pour stabiliser les quartiers qui connaissent un déclin en raison de problèmes sociaux, économiques et d’aménagement urbain. Ces quartiers comprennent des ensembles de logements avec une structure sociale déséquilibrée, des niveaux élevés de chômage, une population étrangère souvent mal intégrée et un logement de mauvaise qualité fréquemment situé dans un environnement sans attrait. Ceci a comme conséquence le vandalisme, des conflits entre les résidants et un niveau élevé de délinquance. Une stabilisation de tels quartiers ne peut pas seulement être obtenue avec les moyens de la politique du logement et de la ville habituels. Par conséquent, le programme "ville sociale" place l'amélioration de l'environnement résidentiel et de la qualité urbaine, dans un ensemble de politiques spécialisées différentes, telles que des mesures concernant l'amélioration des conditions de logement avec l'objectif d'un rétablissement de la mixité sociale, les créations d'emplois par le renforcement de l'économie locale et l'application d'instruments relatifs à la politique de l'emploi, l'amélioration de l'offre d'infrastructures et la création de plus de sécurité dans les espaces publics. 

Danemark :

En conformité avec l’objectif de développement durable, la politique urbaine danoise est basée sur l’objectif de faire des villes des endroits où l’on veut vivre et travailler également pour les groupes désavantagés de la société. 

Une attention particulière est portée à la ségrégation sociale et ethnique dans les villes danoises les plus grandes. Le Gouvernement a accordé la priorité à cet axe et encourage les actions qui reposent sur des modèles favorisant une meilleure intégration sociale et de nouveaux emplois dans des zones urbaines défavorisées. 

Irlande :
Un programme de régénération de quartier - ce programme consiste à remettre à niveau les ensembles à haute densité de logements les plus anciens, principalement des immeubles collectifs, situés à des emplacements divers autour de la ville. Ce programme est conjoint au développement d’un programme de gestion énergique de ces ensembles pour surmonter des problèmes sociaux chroniques associés à beaucoup d’ensembles collectifs. 

France : Accélérer le renouvellement des quartiers d’habitat social dégradés, construit dans les années cinquante à soixante dix, en particulier par des opérations lourdes de démolition/reconstruction.

Les objectifs de la loi sur la solidarité et le renouvellement urbains sont notamment :

Solidarité et partage, pour engager le renouvellement urbain, pour conforter les lieux propices aux fonctions d'échange et de brassage, pour assurer la mixité sociale dans des villes plus sûres, grâce aux différents types d'habitat à l'échelle des quartiers, communes et agglomérations, tout en renforçant le lien territoires urbains/territoires ruraux. Il s'agit moins de lutter contre l'étalement urbain que contre l'éclatement urbain. 

Développement durable et qualité de la vie : les villes ne doivent plus uniquement être conçues pour la voiture et autour d'elle. Une priorité nouvelle aux autres modes de déplacements (vélos, piétonniers, transports collectifs urbains…) doit être donnée. Le développement des villes doit se faire dans le respect des territoires qui les entourent, dans un souci d'économie et d'équilibre avec les espaces ruraux. Elles doivent être enfin soucieuses de l'écologie urbaine (gestion des déchets, des ressources rares, des espaces naturels et de proximité). 

Finlande :

La ségrégation et l'exclusion sociales sont les problèmes des villes en déclin et de certaines parties des centres urbains en croissance. Le Gouvernement a essayé de réduire la ségrégation sociale par différents moyens, tels que l’aide au développement des banlieues en difficulté par le financement de diverses activités, l’encouragement à la participation des citoyens et l’initiation d’emplois de proximité et d'autres activités.

Pays Bas :

Régénération urbaine (renouveau de la ville) : 

Ce thème a été un sujet très important cette année. Les discussions ont porté sur le budget d'investissement pour la régénération urbaine (en Néerlandais: " Investeringsbudget Stedelijke Vernieuwing (ISV) "). Sur ce sujet, l’objectif central pour 1999 était de formuler une politique globale de régénération urbaine pour les municipalités, sous forme de perspectives pluriannuelles et de programmes de développement. Le Gouvernement central a stimulé et a facilité ce processus. Une loi spécifique a été préparée pour ce budget d'investissement pour la régénération urbaine ; elle est sur le point d’être approuvée par le Parlement au cours de l’année 2000. 

L’objectif est de créer un seul budget intégré regroupant l’ensemble des lignes budgétaires existantes déjà pour la plupart, ainsi que les moyens budgétaires. Vers la fin de juin 1999, un accord a été conclu entre l'association des municipalités néerlandaises et les provinces concernées sur la répartition des moyens financiers entre les villes et les cités. En général, les municipalités obtiendront un pouvoir beaucoup plus discrétionnaire dans l’utilisation des moyens financiers concernés. Des structures consultatives pour l'information publique et comment la faire, la coordination, la préparation des programmes d’aménagement, la mise en place d'un budget pour l'innovation et le suivi de sa mise en oeuvre ont été mis en place.

La loi sur " la régénération urbaine " a été déposée au Parlement des Pays-Bas en novembre 1999. Elle entrera en vigueur en 2000. En décembre 1999, des engagements ont été signés par environ 30 municipalités d'une part, et le gouvernement central d’autre part.

En conséquence, un pas important à été fait vers le décloisonnement des ministères et des autorités municipales, et vers l’amélioration de la coopération entre les ministères et les municipalités. Beaucoup de villes et de cités ont commencé à réfléchir à leur propre identité.

Finlande :

Dans un certain nombre de villes, les logements (neufs) sont situés plus souvent que précédemment à proximité des centres. Des zones étendues de terrains ont été libérées par l’industrie et les entrepôts. Un préalable à l'utilisation de ces zones est le nettoyage complet de ces terrains et un travail substantiel d'ingénierie pour les fondations. La reconquête de ces friches a amélioré la cohésion des structures fragmentées des villes.

Les projets de construction de nouveaux logements reposent pour l’essentiel sur la réalisation de bâtiments supplémentaires. Les nouveaux logements sont insérés dans l'infrastructure existante et utilisent les services existant au voisinage. 

Italie :

Aujourd'hui, des conditions plus restrictives, dictées par les règles d’urbanisme, existent pour la construction de nouveaux logements. A la différence du passé, en effet, les prévisions de nouvelles zones destinées aux implantations résidentielles sont plus concentrées, parce qu’on cherche à favoriser la réutilisation du patrimoine existant. 

Royaume Uni :

Le Gouvernement a récemment édité un rapport sur la stratégie de développement durable au Royaume Uni pour une meilleure qualité de la vie, qui fixe une stratégie nationale que l'action locale et régionale peut suivre. Il fixe des objectifs pour que toutes les autorités locales préparent des axes d’intervention pour l'année 2000 et qu’elles développent un cadre d’actions fin 2000.

· Evolutions du logement social

Des évolutions dans les règles qui régissent le logement social sont en cours dans plusieurs pays, il faut souligner, en particulier les évolutions en matière de relations avec les locataires.

Des questions se posent également sur la nature des liens qui existent entre les organismes qui gèrent le logements social et les pouvoirs publics. Les évolutions vers la banalisation du régime juridique de ces organismes dans certains pays conduisent, cependant, à certaines contradictions.

Autriche :

- libéralisation de la limitation dans le temps des agréments sur le droit au maintien dans les lieux et introduction de 25 % d'escompte de loyer si la location n'est pas illimitée.

- obligation d’une comptabilité standardisée du coût des services d’un appartement,

- mesures de déréglementation, incitation à la qualité des travaux et réduction des coûts dans la construction de logements sans but lucratif (par exemple extension du champ d’intervention des organismes de construction sans but lucratif, introduction de modèles contractuels, surtout dans le domaine thermique, etc.), 

- libéralisation, et réduction des coûts de gestion des logements résultant des particularités appelées " Hausbesorgergesetz" ( loi sur les gardiens),

France : Afin de créer les conditions d'un dialogue régulier entre organismes d’habitations à loyer modéré et locataires - en particulier avant toute opération de travaux importants -, le projet de loi sur la solidarité et le renouvellement urbains  prévoit l’élaboration au sein de chaque organisme, de plans de concertation locative.
Pays Bas :

Logement social (associations de logements) :

En ce qui concerne les activités du secteur locatif social, on a engagé des actions pour finaliser un " fonds renouvelable " par lequel la solidarité entre associations de logement " riches " et " pauvres " doit être favorisée. Ceci encouragera, de ce fait, une égalité légale entre ces établissements importants de logement aux Pays-Bas. Un engagement a été préparé au cours de 1999, pour autoriser le « fonds central pour le logement » (en néerlandais: " Centraal Fonds voor de Volkshuisvesting ") à mettre en place ce fonds renouvelable. L'accord sera évalué deux ans après sa signature qui doit avoir lieu début 2000. 

Toutes les associations de logement - environ 730 actuellement - ont été inspectées individuellement au cours deuxième semestre de 1999, dans le but de mesurer leurs performances en termes de suivi financier, de régularité et d’efficacité de leurs opérations. Cela avait été également fait en 1997, et avait eu comme résultat de résoudre un certain nombre de problèmes de légalité en établissant des commissions de plaintes et en améliorant la communication entre les locataires et les propriétaires. Il en avait résulté la formulation d'une politique de vente des logements locatifs par les associations de logement. Le nombre d'associations de logement avec des réserves financières trop basses a diminué, en partie à la suite de fusions ; des consultations ont eu lieu et des accords ont été conclus avec des associations de logement financièrement faibles. Dans un certain nombre de cas, des observations ont été faites au sujet des efforts des associations de logement dans le domaine de la régénération urbaine. 

Un examen des rapports annuels de 1997 des associations de logement, qui a été terminé en 1999, montre que les associations de logement remplissent leur tâche d’une façon plus large que ce que la loi prévoit. Ceci a eu comme conséquence un cadre de décision provisoire qui soumet à un agrément préalable du ministre du logement les activités qui sont formellement en dehors de la mission légale des associations de logement. Le Parlement a été informé de cette solution provisoire et a eu une discussion à ce sujet, mi 1999, avec le secrétaire d'Etat. Aucune objection n'a été faite par le Parlement sur ce cadre de décision provisoire. Le Parlement sera informé courant 2000 sur la façon dont des cas concernés auront été traités.

Une vue d'ensemble de l’activité des associations de logement en 1998 a été publiée dans un rapport qui a été envoyé au Parlement fin 1999. Le tableau d'ensemble montre qu'elles ont accompli leurs tâches assez bien et que le logement du groupe cible principal est en conséquence satisfaisant. Le rapport exprime le souhait qu’il en soit de même en 1999, particulièrement dans le domaine de la régénération urbaine, de la restructuration du parc de logements existant et de son cadre de vie ; ces tâches ont été en quelque sorte négligées en 1998. 

La vue d'ensemble prouve également qu'un certain nombre d'autres objectifs de politique du Gouvernement sont réalisés : il y a suffisamment de logements abordables pour loger le groupe cible (tranches de revenu inférieures), les investissements dans l'entretien nécessaire ont augmenté ; des mesures respectant le développement durable dans le bâtiment ont été prises pour la construction de nouveaux logements ainsi que dans les améliorations du parc de logements existant ; des investissements améliorant le cadre de vie des quartiers ont été faits et des processus de consultation des locataires ont été introduits, structurellement, presque partout. Cependant, un certain nombre de sujets méritent davantage d'attention, notamment, en ce qui concerne la vente des logements sociaux aux locataires qui n'a pas augmentée suffisamment (15 000 en 1997 et 16 000 de 1998). 

Enfin, beaucoup d’efforts ont été entrepris pour favoriser les activités des associations de logement dans une orientation de juste compétition au moyen de la déréglementation et de la législation ; c'est de haute importance, vu la très grande part (3/4) occupée par les associations de logement dans le parc locatif des Pays Bas. Un groupe de travail a concrétisé sa vision sur ces questions vers la fin de 1999. C’est sur cette base que pourra être prise en 2000 une décision politique.

Royaume Uni :

Contrat de participation des locataires - les locataires jouent un rôle important dans le logement social. Ils doivent être mieux impliqués pour que les autorités locales prennent de meilleures décisions d'investissement sur les logements, apportent de meilleurs services et luttent contre l'exclusion sociale. Les autorités ont proposé des contrats de participation des locataires depuis avril 2000 - ce sont des accords entre les municipalités et leurs locataires sur la façon dont ceux-ci peuvent être impliqués dans les décisions relatives à la gestion de leurs logements d'une manière qui concilie leurs besoins et la propriété.

Nouveau régime financier pour le comptabilité du logement des autorités locales - Le Ministère de l’Environnement et des Régions met en place un nouveau régime pour encourager les autorités locales à se concentrer sur une gestion efficace de leurs patrimoines de logements qui placent leurs finances comme pivot du dispositif. Cela permettra aux locataires de savoir comment leur logement est financé.

Introduction d’un cadre de meilleure qualité - à partir d'avril 2000, le Ministère de l’Environnement et des Régions a mis en place un cadre de meilleure qualité pour le logement et pour les nouveaux logements. Cet argent supplémentaire doit améliorer la qualité de l’existant. La meilleure qualité dans le logement porte sur l’apport par les autorités locales de services efficaces de logement de haute qualité, qui répondent aux besoins et aux aspirations des personnes. L'Inspection du logement examinera minutieusement les performances des autorités locales et aidera à assurer l’utilisation pertinente des ressources importantes consacrées au logement. 

Un fonds en capital unique pour le financement du logement des autorités locales - Le 1er avril 2000, le Gouvernement a présenté un Fonds en capital unique pour les dépenses d'investissement de logement des autorités locales, donnant à ces autorités une plus grande liberté sur ces ressources et leur permettant d’avoir une approche stratégique adaptée aux besoins d'investissement dans tous les types de logement.

Suède :

Développement du secteur de logement public et du rôle des locataires

Le secteur locatif en Suède représente 40 % du parc de logements. La moitié de ce secteur est la propriété d’entreprises privées et l’autre moitié est possédée par des sociétés de logement public. Les sociétés de logement public sont des organisations à but non lucratif, propriété des autorités locales. Leurs logements sont accessibles à chacun, indépendamment du revenu des ménages, de la taille de la famille ou d'autres facteurs. En raison de ce système (public et ouvert à tous), la Suède n'a aucun logement réservé à des groupes sociaux spécifiques. 

Ces dernières années les conditions du marché du logement ont changé sensiblement, particulièrement pour les compagnies de logement public. Toutes les règles spéciales préférentielles ont été supprimées et les sociétés de logement public interviennent sur le marché du logement et dans les mêmes conditions que les organismes de logements privés. Dans ces circonstances, beaucoup d'autorités locales veulent vendre leurs compagnies de logement public sur le marché. Afin de renverser cette tendance négative, le Gouvernement a mis en place une commission officielle de réflexion qui doit faire des propositions pour de nouveaux instruments juridiques dans le secteur du logement public. La même commission doit également suggérer des mesures pour garantir le rôle des locataires au sein des sociétés de logement public. 

 Réformes

Dans de nombreux pays des lois importantes ou des textes d’orientation sur la politique du logement ont été votés ou sont en débat actuellement.

Allemagne : La réforme de la loi d'aide au logement a pour but, à l'avenir, de rendre l'utilisation des fonds plus efficace et mieux ciblée. Le groupe cible, donc, ne sera plus ce qu’on peut considérer comme "les larges couches" de la population, mais ceux des ménages qui ne peuvent pas trouver un logement adapté sur le marché, par eux-mêmes. En plus de la construction de nouveaux logements, il est également nécessaire d’apporter plus d'attention au parc de logements existant dans la politique de subvention, ce parc propose, en général, des logements à moindres coûts.

Autriche : en Juin 2000 le Parlement autrichien a adopté un " Wohnrechtsnovelle 2000 " (réforme des droits du logement) visant une réduction générale des coûts du logement qui modifie, en particulier, deux des trois " piliers " des dispositions de la loi civile autrichienne concernant le logement, celle concernant les rapports entre propriétaires et locataires et celle sur le logement social ( la troisième concerne la propriété des logements).
Espagne : Nouveau Plan de Logement 1998-2001 (Décret Royal 1186/1998, du 12 juin).

Le nouveau Plan suppose une adaptation des objectifs et des techniques de financement au nouveau contexte économique et financier espagnol, il aborde, notamment le développement de l'offre de logements en location et la simplification des relations financières avec les Communautés Autonomes.

Finlande :Une stratégie de politique du logement, préparée par le Ministère de l'Environnement, a été approuvée par le Conseil de l'Etat en juin 2000. Son objectif est de créer les conditions pour un bon logement à un coût raisonnable de façon à favoriser l’équilibre régional et la cohésion sociale.

France : Projet de loi sur la solidarité et le renouvellement urbains.
Cette loi importante, actuellement en discussion au Parlement, vise à promouvoir une nouvelle logique de développement urbain durable, équilibré, et propice à la cohésion sociale. 

Pays Bas : Une révision importante de la politique du logement du gouvernement définie dans " Le logement au 21éme siècle " (en néerlandais: " Nota Wonen in de 21e eeuw ", ou: " Nota Wonen ") sera publiée en 2000 ; les axes fondamentaux de la politique du logement du Gouvernement dans la première décennie du 21ème siècle - sujet qui a fait l’objet de nombreux débats - y seront formulés -. La discussion s’est appuyée sur une étude préalable relative au logement vers 2030 (en néerlandais: " Woonverkenningen "), et sur une évaluation du précédent rapport fondamental de politique du gouvernement de 1989. 

Portugal : le Gouvernement a récemment présenté le Pacte de Modernisation du Parc d’Habitation (PMPH) dont le but est de réhabiliter le parc d’habitation et de relancer la location pour résorber les carences du secteur de l'habitation du pays.
Royaume Uni : « Le livre vert du logement » - Le ministère responsable du logement (DETR) a récemment publié un livre vert « qualité et choix du logement - un logement décent pour tous ». Ce document donne un éventail de propositions pour moderniser les politiques du logement de sorte que chacun ait la possibilité d’avoir un logement décent. C'est le premier réexamen complet de la politique du logement du Gouvernement depuis 23 ans.

· Allocations logement

Pays Bas : Allocations de logement :

Le Parlement à demandé à être informé d'une façon plus détaillée sur un certain nombre de questions traitées dans le rapport annuel du ministère de 1999 ; une attention particulière a été donnée à la question de l’efficacité des dépenses concernant les allocations de logement. 

Des mesures ont été prises dans ce sens, notamment, pour contrôler les dépenses du Gouvernement, une convention a été conclue entre le Ministère et l’organisation des propriétaires, sur le loyer maximal pris en compte par l’allocation de logement, et sur la croissance moyenne nationale maximum de l’allocation de logement (3,3%). Ceci a également conduit à un accord qui prévoit qu’au cas où ce pourcentage serait dépassé, la compensation par les propriétaires peut être exigée. Des mesures d'efficacité ont également été prises pour diminuer les coûts de mise en oeuvre du règlement de l’allocation de logement. 

En ce qui concerne les allocations de logement en général, la situation aux Pays-Bas fait apparaître que l’allocation moyenne de loyer a augmenté sensiblement depuis 1996/1997, de presque 35 florins
 par mois. L'augmentation a eu lieu dans toutes les catégories de revenu éligibles. La plus forte augmentation a eu lieu pour les allocations de logement des ménages d’une personne et des ménages âgés de 65 ans ou plus. Cela a eu comme conséquence une diminution des dépenses nettes de logement de 2% en moyenne.

En 1998 (dernières données disponibles) 1 030 700 ménages (en 1997: 978 500) ont perçu une allocation de logement, ce qui correspond à un total de 2 931 000 000 de florins (1997: 2 438  000 000). L'augmentation est due à des modifications du système de l’allocation de logement.

Allemagne : Amendement à la Loi sur l'allocation de logement 

L’allocation de logement est donnée à tous les ménages qui n’ont pas les moyens de payer par eux-mêmes, un logement adapté (1998 : 2,95 millions de ménages, c.-à-d. un peu moins de 8 %). Les dépenses pour l'allocation de logement se sont élevées à 7 milliards de DM
 en 1998. En dépit des efforts pour consolider le budget fédéral, une modification de la loi sur l'allocation de logement a été votée, elle augmente la dépense d’environ 1,4 milliard de DM, cette mesure entrera en vigueur en 2001. A partir de 2001, les bénéficiaires d'allocations des anciens Länder recevront un peu plus de 80 DM en plus - soit une augmentation de plus de 50 % par mois. Le nombre de bénéficiaires de l’allocation augmentera. De plus, le système d'allocation de logement en Allemagne occidentale sera fusionné avec le système de la partie orientale du pays où les allocations sont plus élevées depuis la réunification.



Source : DGUHC à partir des données nationales

· Loyers

Plusieurs pays ont revu les lois régissant les rapports entre propriétaires et locataires :

Autriche :

En juin 2000, le Parlement autrichien a adopté un " Wohnrechtsnovelle 2000 " (réforme des droits du logement) visant une réduction générale des coûts du logement qui modifie, en particulier, deux des trois " piliers " des dispositions de la loi civile autrichienne concernant le logement, à savoir, le "Mietrechtsgesetz " (loi régissant les rapports entre propriétaires et locataires), le " Wohnungseigentumsgesetz 1975 " (loi sur la propriété des appartements) et le " Wohnungsgemeinnützigkeitsgesetz " (loi sur le logement sans but lucratif). 

Le législateur autrichien vise la tendance suivante :

une libéralisation (traditionnellement) attentive et socialement compatible du marché du logement, " pas à pas ", sans affecter les contrats existants, et l'harmonisation et, probablement, la standardisation et la facilitation des droits du logement qui, pour des raisons historiques, sont, en effet, fragmentaires et casuistiques.

Luxembourg :

- Réforme de la législation sur les baux à loyer visant à réaménager le rendement de l’investissement privé dans la pierre, notamment la redéfinition du taux de rendement, la redéfinition du capital investi, introduction du principe de l’adaptation annuelle des loyer, etc.

Pays Bas :

Politique des loyers : 
L’objectif général de la politique des loyers est de contrôler leur évolution afin de contrôler des dépenses de logement et de tenir compte de ce fait, également, de la rentabilité des investissements des «  associations de logement ». 

Indépendamment de la politique des loyers, on recherche également une transparence de la législation fixant les droits des locataires et des propriétaires. 

La politique des loyers pour les baux à court terme a été fixé dans un document appelé " lettre de loyer " (Néerlandais: " Huurbrief ") qui a été déposé au Parlement au cours de 1999. L’étude qui a été entreprise à ce sujet a montré que l’évolution du niveau des loyers progresse plus vite que celui de l'inflation. Une réduction plus forte de l’évolution du loyer moyen est considérée comme possible, bien qu’il soit nécessaire de permettre une différentiation selon les caractéristiques spécifiques des logements concernés et les charges financières et les investissements des propriétaires concernés. 

Des discussions prolongées avec le Parlement ont eu lieu à propos de la politique de loyer proposée ; c’est seulement début 2000 que l'accord a pu être atteint. Les discussions ont concerné le souhait d'une majorité au Parlement de déterminer une augmentation de loyer maximum par logement conforme à l'inflation au lieu d'une augmentation moyenne de loyer à un niveau proche de l'inflation, comme cela avait été accepté au moment de la formation du Gouvernement. Il a été finalement accepté que l’augmentation maximum de loyer autorisée serait de 3,8 % en 2000.

Le 30 Novembre 1999, une modification de la " loi sur les prix de loyer de logement " est entrée en vigueur. Ceci signifie qu'il est devenu possible pour les citoyens néerlandais de s’engager dans une procédure séparée en ce qui concerne l'entretien
. En raison de ces dispositions, les possibilités d’exercer des sanctions se sont améliorées et la position des consommateurs de logement s’est renforcée. 

Des adaptations sur les conditions d'indexation de la limite maximum de loyer pris en compte dans l’allocation de logement ont été également présentées dans la Loi sur les allocations de logement (Néerlandais: " Huursubsidiewet ") le 1er juillet 1999. Ceci a été fait sur la base d'un engagement signé vers la fin de 1998. Le contrôle a montré en particulier que les petits propriétaires privés n'ont pas adhéré suffisamment aux accords d'engagement. Ceci a conduit le Parlement à insister pour donner des moyens supplémentaires pour imposer la conclusion d’accords ; un instrument juridique permettant de contester les augmentations excessives de loyer est en cours de préparation ; cela implique un changement de la loi sur l’allocation de logement qui entrera en vigueur le 1er juillet 2000. 

3 - Principaux indicateurs économiques et autres éléments de contexte concernant le logement.

 Evolution démographique 

La plupart des pays connaissent la même évolution démographique : faible croissance de la population, avec une tendance à la stabilisation, et une croissance plus importante du nombre de ménages. Par ailleurs, on constate le vieillissement progressif de la population. On assiste, cependant à des migrations internes, plus ou moins marquées selon les pays et de nature variée : en Suède et en Finlande, il y a une polarisation forte vers les zones urbaines et en particulier les capitales ; en France, les évolutions sont plus contrastées, en particulier, en ce qui concerne les espaces à dominante rurale dans lesquels on assiste à une évolution positive lorsque ces espaces sont sous influence urbaine.

Par ailleurs des flux migratoires externes sont attendus dans plusieurs pays, notamment Italie et Espagne.

 Perspectives économiques à moyen terme 

Dans les quinze pays de l’Union Européenne, les perspectives économiques à moyen terme sont bonnes, l’évolution attendue du PIB est positive, les taux de chômage sont en baisse, les taux d’intérêt bas et l’inflation contenue. La demande des ménages participe largement à la croissance européenne aussi bien au Royaume Uni que dans la zone Euro. En Allemagne et en Italie, les deux pays qui se situaient en retrait, des signes de raffermissement de la confiance des ménages apparaissent.

 Principales évolutions du développement urbain et/ ou indicateurs.

Beaucoup de pays connaissent des quartiers en difficulté, souvent des grands ensembles des années 60 et 70 accueillant une population qui cumule les handicaps. On a vu dans la partie traitant de l’actualité des politiques du logement que le traitement de ces quartiers constitue un axe fort d’intervention dans un certain nombre de pays. D’autre part, on assiste aussi dans plusieurs pays à des phénomènes ponctuels de décroissance urbaine qui méritent un traitement spécifiques. Une réflexion particulière est engagée sur ce sujet en Finlande. Enfin, les problèmes de qualité de l’environnement urbain sont une dimension de plus en plus prise en compte en Europe : la Grèce, particulièrement touchée par les problèmes de pollution développe une politique visant à améliorer cette situation.

4.- Evolution du marché du logement 

 Situation générale sur l’adéquation de l’offre et de la demande de logement

A l’exception de l’Irlande où les besoins en logements sont très élevés, la situation des pays de l’Union Européenne est complexe : la plupart des pays considèrent qu’ils ont assez de logements et que les seuls problèmes qui se posent sont des problèmes d’ajustement dans certaines régions ou sur certains segments du parc. 

Cependant, les Pays-Bas affichent un déficit de 85 000 logements correspondant à 1,3% du parc ; le Danemark considère que l’équilibre offre-demande ne sera obtenu au rythme de construction actuelle qu’en 2040 si la décohabitation se fait à 20 ans et en 2007 si elle se fait à 25 ans ; le Portugal reconnaît d’importantes carences, en particulier dans les régions de Lisbonne et de Porto ; en Espagne, malgré un marché de construction très dynamique l’offre a du mal à répondre à une forte demande ; en Irlande, la situation est comparable à celle de l’Espagne, malgré un effort de construction important, la demande explose. 

En Finlande, le Gouvernement a établi un document commun d’action avec les municipalités de la zone métropolitaine d’Helsinki pour favoriser l’offre de terrains. Cette démarche va être étendue à d’autres centres situés en zone de croissance.

En Suède, la forte baisse de la construction ces dernières années conduit à craindre une crise dans les zones métropolitaines dynamiques.

Le tableau de la construction neuve qui suit, fait apparaître des écarts importants des taux de constructions pour 1000 habitants : Irlande, Portugal, Grèce, Espagne et dans une plus faible proportion l’Autriche ont des taux de construction élevés, supérieurs à 10 pour les quatre premiers pays, tandis que la Suède a un taux extrêmement faible (moins de 2), Belgique, Danemark et Royaume Uni ont un taux légèrement supérieur à 3, alors que le reste des pays a un taux de l’ordre de 6. 

Il faut toutefois être prudent dans l’interprétation de ces comparaisons, car les chiffres ne recouvrent pas exactement les mêmes définitions dans chaque pays.

Construction neuve


Logement construits

(1) 
construction logement/1000 habitants






1998
1999
1998
1999

ALLEMAGNE * ( t)
501 000*
473 000*
6,11
5,77

AUTRICHE * (t)

59 400*

7,36

BELGIQUE (a)
39 000

3,84


DANEMARK 
19 150
17 200
3,62
3,25

ESPAGNE 
432 000
520 770
11,0
13,2

FINLANDE (t) 
29 800
27 800
5,78
5,39

FRANCE 
285 000
317 500
4,87
5,43

GRECE
40 000

11,03


ITALIE 





IRLANDE
42 300
46 500
11,31
12,42

LUXEMBOURG (a)

2 198

5,40

PAYS BAS 
90 516
78 625
5,78
5,02

PORTUGAL (a)
108 095
117 021
10,9
11,8

ROYAUME UNI 
188 000
188 000
3,22
3,22

SUEDE 
13 000
15 000
1,49
1,72

(1) a : autorisés t : terminés, le reste correspond à des mises en chantier

* Ces chiffres comprennent des logements ayant fait l’objet de rénovation lourde, pour l’Allemagne les chiffres de constructions neuves seules sont : 443 800 en 1998 et 388 700 en 1999



Source : Euroconstruct 2000

Dans de nombreux pays, même dans des marchés relativement fluides, on observe souvent une situation de tension particulière pour les jeunes et les ménages à faibles revenus qui ne peuvent pas se loger sans des aides spécifiques .

Dans les pays où la majorité des ménages étaient locataires, on assiste en général à un encouragement à l’accession à la propriété et au développement de la construction de maisons individuelles. C’est en particulier le cas en Allemagne, mais également le cas aux Pays-Bas.

A contrario, dans les pays à fort taux de propriétaires comme l’Irlande où l’Espagne, le besoin d’un secteur locatif plus développé se fait sentir et il en découle une pression sur les loyers. Alors qu’une tendance assez générale est constatée à l’augmentation de la part de la construction individuelle dans la construction neuve, le Luxembourg connaît lui, la tendance inverse.

· Evolution de la construction par type de financement


Logements privés


Logements sociaux ou réglementés ou locatifs

(1)


en %
 en %


1998
1999
1998
1999

ALLEMAGNE

94,0

6,0

AUTRICHE  ( logements locatifs)

65,0

35,0

DANEMARK
62,4
66,2
37,6
33,7

ESPAGNE (logements réglementés)
74,1
81,3
25,9
18,6

FINLANDE 

67.0

33,0

FRANCE  
84,5
87,4
15,5
12,6

IRLANDE 
92,3
92,4
7,7
7,6

PAYS BAS 
77,8
83,0
22,2
17,0

ANGLETERRE 

86,5

13,5

(1) quand il ne s’agit pas de logements locatifs sociaux, la nature des logements décomptés est indiquée.

Le tableau ci-dessus montre que les situations sont très contrastées puisque la part de logements privés construits annuellement peut varier, de 65 % à 95 % suivant la structure du parc.

· Evolution de la construction par secteurs géographiques (villes et régions).
La tendance la plus courante semble être la polarisation de la construction sur les régions les plus dynamiques, ce qui entraîne des problèmes de raréfaction des terrains et de montées des prix. L’importance des évolutions régionales contrastées est soulignée par plusieurs pays et conduit à des politiques mieux adaptées aux situations locales.

· Evolution de la réhabilitation ou de la modernisation de logement existants.

Du point de vue de l’activité du bâtiment, dans presque tous les pays, les travaux de modernisation et d’amélioration du parc de logements représentent une part très importante des marchés. Ces travaux font parfois l’objet de subventions publiques. Ce  secteur se développe d’autant plus que les orientations politiques encouragent souvent une plus grande réutilisation des bâtiments existants. 

Du point de vue de l’aménagement urbain, dans la majorité des pays qui ont connu dans l’après-guerre une urbanisation périphérique importante, des opérations de régénération urbaine sont entreprises, en général à l’aide de programmes spéciaux traitant à la fois les aspects physiques et sociaux de ces quartiers. (voir plus haut)

· Evolution de la vacance des logements 

Des phénomènes de vacance importante de logements se rencontrent dans plusieurs pays. C’est le cas en Suède, dans le secteur locatif, dans les régions qui ne sont pas en expansion. C’est aussi le cas en Belgique, où le phénomène est présent bien que difficilement quantifiable et est souvent le fait de propriétaires âgés qui ne peuvent faire les travaux nécessaires à la remise de leur bien sur le marché. C’est également le cas en Allemagne où dans les nouveaux Länder il y a 13 % de logements vacants ; des modifications structurelles profondes sont à la base de cette évolution, comme par exemple des baisses de population dans les municipalités ayant de graves problèmes économiques et une vaste offre de construction neuve attractive, que ne peuvent pas concurrencer des stocks de mauvaise qualité. Il en résulte le départ des personnes à revenus élevés, devenues propriétaires de leur logement dans les lieux d'habitation plus attirants. Le Gouvernement allemand a mis en place une commission d’experts qui doit proposer des solutions.

On assiste aussi dans plusieurs pays, notamment en Autriche, à l’abandon de logements situés dans des quartiers périphériques de grands ensembles. Une situation analogue est rencontrée en milieu rural, notamment en France et au Portugal où des logements demeurent inhabités, car, soit, ils ne répondent plus à des conditions de confort souhaitées aujourd’hui, soit, et c’est le plus souvent le cas, il n’y a plus d’activités justifiant d’habiter ces localités.

Il faut souligner qu’en Grèce, le taux de vacance est faible, ce qui dénote une situation générale, plutôt tendue.

· Perspectives à moyen terme

Un certain nombre de développements sont attendus : aux Pays-Bas, représentatif des pays où les besoins quantitatifs sont sensiblement satisfaits, l'économie s'est développée d'une façon positive pendant les dernières années, et on s’attend à une demande de plus de qualité dans le logement existant et dans la construction neuve. Les parties qualitativement les plus mauvaises du stock verront la pression baisser encore et, si le marché du logement continue à se développer positivement et qu’aucune restructuration n'est entreprise, la vacance va se développer. Le vieillissement de la population augmente lentement : la part des logements existants et nouveaux adaptée aux personnes âgées devra augmenter. 

En Grèce, où la construction de logements présente des cycles marqués, on se situe aujourd’hui dans un cycle ascendant dont la crête est attendue en 2003 : la fin du cycle peut conduire à des situations de relative pénurie.

En Irlande, le manque de logements conduira à développer l’habitat social, les besoins estimés de logements abordables sont de 90 000 logements jusqu’en 2006.

En Autriche, on estime les besoins annuels à environ 40 000 logements.

Au Portugal, le marché du logement est dans une phase cruciale, il est confronté, d’une part, à la fin du modèle qui a supporté sa croissance, au cours de ces dernières années et, d’autre part, à l’épilogue naturel du cycle d’expansion de la construction neuve. Cette phase impliquera l’adaptation rapide à un nouveau modèle qui mettra l’accent progressivement sur la qualité plutôt que sur la quantité. La rénovation du parc d’habitation plus ancien et la revitalisation du marché de la location en seront nécessairement les conséquences.

En Suède, on escompte qu’après un niveau très bas de production ces dernières années le nombre de nouveaux logements construits va s’élever progressivement, avec un développement important de l’habitat individuel.

· Vente de logements locatifs sociaux (conversion en propriété d’occupation)

La vente des logements locatifs sociaux à leurs occupants est une politique engagée massivement dans certains pays (Royaume Uni, Irlande) et plus marginale voire interdite dans d’autres. En Finlande, par exemple, seuls les logements situés dans des régions où la demande est faible sont vendus. En Suède, une partie du patrimoine des compagnies de logement est cédée à des compagnies privée, mais dans la région de Stockholm, ce sont plus de la moitié des logements coopératifs qui ont été vendus à leurs occupants. En France, bien qu’autorisé, la vente des logements sociaux reste marginale, de l’ordre de 1 % du patrimoine est vendu chaque année aux locataires.

Au Portugal, où une structure spécifique a été mise en place pour l’aliénation du patrimoine public, sa politique a été récemment modifiée, puisqu’il y a une contradiction certaine à aliéner un patrimoine, par ailleurs insuffisant, destiné à loger les familles à revenus modestes.

· Problèmes particuliers pour la construction de nouveaux logements

Parmi les problèmes rencontrés pour la réalisation de nouveaux logements sont notamment évoqués, en Irlande et en Finlande, des problèmes de capacités de l’appareil de production du bâtiment et spécialement des difficultés de recrutement d’une main-d’œuvre qualifiée.

Dans la plupart des pays, la difficulté à trouver des terrains là où la demande est forte est signalée. Presque partout, le souci de resserrement urbain conduit à éviter d’ouvrir trop de terrains vierges à l’urbanisation et à préconiser la réutilisation de terrain déjà urbanisés.

En Suède, comme en France, la réticence de certaines municipalités à accueillir plus de logements est évoquée. Les problèmes de plans d’urbanisme et de bureaucratie excessives sont également évoqués au Portugal.

 Financement du logement

D’une façon générale, le financement du logement est assuré par des prêts hypothécaires. Cependant, il faut noter une exception, la Grèce, où le logement est en général financé sur fonds propres, sans recours à l’emprunt, comme c’était le cas en Italie, jusqu'à une période récente. L’Irlande connaît actuellement un développement du marché hypothécaire sans précédent.

· Emprunts 

Ensemble des nouveaux prêts souscrits pour des logements


1997
1998
1999

BELGIQUE
215 580
203 400


DANEMARK*
292 543
379 876


ESPAGNE
479 237
480 020
523 849

FRANCE
872 000
904 000


GRECE*
16 843
20 436
20 266

IRLANDE
57 901
61 407


PAYS BAS
553 613
593 893
683 06

PORTUGAL 
157 302
220 542
237 017

ROYAUME UNI
1 186 000
1 035 000
1 181 000

Source : Fédération Hypothécaire Européenne et sources nationales et rapports nationaux CREP pour la France   * seulement membres de la FHE -  au Royaume Uni, il s’agit de prêts approuvés.

Ce sont les données de la Fédération Hypothécaire Européenne qui sont reprises ici, car elles sont plus homogènes ; elles sont complétées par les rapports nationaux quand des données supplémentaires étaient disponibles. 

· Taux d’intérêt des prêts immobiliers


Taux d’intérêt

pratiqués au 1er trimestre 2000




ALLEMAGNE
7,0

AUTRICHE
5,4

BELGIQUE
7,4

DANEMARK 
6,7

ESPAGNE
5,3

FINLANDE
5,4

FRANCE 
5,7

GRECE
7,0

ITALIE 
5,0

IRLANDE
4,4

LUXEMBOURG
6,0

PAYS BAS 
5,1

PORTUGAL
6,0

ROYAUME UNI 
7,6

SUEDE 
7,1

· Investissement en logement 

part de l’investissement logement

sur l’ensemble de l’investissement

en 1999
en % du PIB


en  %


ALLEMAGNE
32,8
7,7 (1)

AUTRICHE

6,4

DANEMARK 
21,6
4,2

ESPAGNE (97)
21,3
7

FINLANDE

3,7

FRANCE 
24,5


ITALIE 
23


IRLANDE
31
10,4

PAYS BAS 
29


ROYAUME UNI
20,7


SUEDE 
10


Source : rapports et comptes nationaux

(1) part du bâtiment 

Bien que les données recueillies ne soient pas tout à fait homogènes, elles confirment que la Suède a un investissement en logement faible et que des pays comme l’Espagne ou l’Irlande font des efforts considérables dans ce domaine ; à noter également l’importance du logement dans l’investissement en Allemagne, importance qui décroît légèrement chaque année, la part du logement dans la FBCF allemande était de 35% en 1997.

· Dépenses des ménages consacrées au logement 

Part du logement dans le budget des ménages


en %

ALLEMAGNE
24,6

BELGIQUE
27,0

DANEMARK 
21,2

ESPAGNE
26,.9

FINLANDE
19,0

FRANCE 
24,4

ITALIE 
26,3

IRLANDE*
14,9

LUXEMBOURG
36,1

PORTUGAL
20,6

ROYAUME UNI * 
19

SUEDE 
31,1

Source : rapports et comptes nationaux.

* en Irlande et au Royaume Uni, les dépenses d’énergie sont comptabilisées séparément dans le budget des ménages, c’est pourquoi, le chiffre figurant ici pour l’Irlande est supérieur au chiffre proposé dans le rapport irlandais (9,8).

On constate des écarts importants d’un pays à l’autre pour les dépenses de logement des ménages, Luxembourgeois et Suédois consacrent autour du tiers de leur revenus au dépenses de logement, alors qu’Irlandais et Anglais consacrent moins de 20% et même seulement 15% pour l’Irlande. 

· Dépense publique pour le logement

en monnaie locale
Aides à l'investissement


Aides à la personne




1997
1998
1999
1997
1998
1999

ALLEMAGNE  (millions de DM)
10 825,0
10 000,0
8 700,0
6 645,3
6 985,7


AUTRICHE (en milliards d'ATS)
30,6
35,0

2,0
2,0


DANEMARK (milliards de DKK)
6, 169
5, 872

8, 170
8, 467


ESPAGNE ( millions de pesetas)
124 861,2
119 043,2
119 542,2




FINLANDE (millions de marks finlandais)
3 422,0
3 040,0
2 600,0
3 910,0
4 470,0
4 800,0

FRANCE (milliards de F)*
14,7
13,8
13,2
77,0
81,4
83,3

PAYS BAS  (millions de florins)
1 455,7
1 542,1
3 858,0
2 550,7
2 907,0
3 343,0

PORTUGAL  (milliards d'escudos)

108,2





GRANDE BRETAGNE ( millions £)
4 066,0
4 076,0

11 212,0
11 219,0
12 171,0

SUEDE  (millions de Couronnes)
20 804,0
10 826,0
7 367,0
15 739,0

15 037,0

* pour la France, la prime d’épargne logement n’a pas été prise en compte

en euro par habitant
Aides à l'investissement


Aides à la personne



taux de conversion1/1/99
1997
1998
1999
1997
1998
1999

ALLEMAGNE
67,5
62,3
54,2
41,4
43,5


AUTRICHE
27,6
31,5

18,3
18,0


DANEMARK 
15,9
14,9

21,0
21,5


ESPAGNE
14,8
14,1
14,1




FINLANDE
98,1
86,8
74,0
126,7
144,5
154,8

FRANCE 
38,5
36,0
34,4
201,6
212,4
216,6

PAYS BAS
42,3
44,7
111,8
74,2
84,3
96,9

PORTUGAL

54,1





GRANDE BRETAGNE
100,5
100,4

277,1
276,3
298,9

SUEDE 
247,9
128,9
87,7
187,5

178,9

L’analyse des données disponibles fait apparaître des écarts sensibles d’un pays à l’autre, à noter que l’aide à l’investissement aux Pays Bas, en 1999, revêt un caractère exceptionnel. La Suède qui supportait une dépense très importante en aide à l’investissement ramène progressivement sa dépense à un niveau comparable à celui des autres pays. En ce qui concerne les aides à la personne (allocations de logement), la Grande Bretagne et la France supportent une dépense importante.

· Evolution du prix des logements 
Coût des logements neufs.

en euro
Terrains/m²
Appartements moyens (1)
Maisons moyennes
Logement social

ALLEMAGNE

103 027



AUTRICHE

92 525



BELGIQUE





Bruxelles
135
79 960
106 714


Région flamande
43
82 390
75 325


Région wallone
18
65 756
63 215


DANEMARK 
272


118 140

FINLANDE Helsinki


189 084


reste de la Finlande


103 349


FRANCE 

83 070
111 557


ITALIE

100 709
123 311


IRLANDE



98 786

PAYS BAS

108 458
157 469


ROYAUME UNI





Angleterre


144 588


Irlande du Nord


98 745


SUEDE 

119 771
139 081


Source : rapports de chaque pays et données statistiques locales

(1) pour les appartements, lorsqu’on disposait de données au m², c’est un logement de 65 m² qui a été pris comme référence.

Comme il est indiqué dans les rapports nationaux, les prix de construction sont particulièrement élevés en Allemagne et en Suède, pays où des mesures particulières sont prises pour faire baisser ces coûts (en Allemagne, une initiative spécifique est mise en place « pour une construction peu coûteuse et écologique », en Suède, plusieurs commissions de réflexions doivent faire des propositions au Gouvernement).

En ce qui concerne les évolutions du coût de la construction, dans l’ensemble, ils ont évolué raisonnablement, dans presque tous les pays, dans la dernière période, mais cela n’empêche pas le renchérissement des prix à la vente dans les secteurs soumis à forte pression.

 Qualité du logement et politique de développement durable dans le domaine du logement et du développement urbain 

Dans la majorité des pays la qualité d’ensemble du parc de logement est bonne. Il existe cependant un certain nombre de logements qui méritent des programmes d’amélioration et de modernisation.

Un souci particulier est apporté dans le cadre du développement durable à la qualité énergétique des logements dans la majorité des pays et plusieurs, notamment l’Allemagne et le Royaume Uni développent de nouvelles politiques sur ce thème. La Finlande, développe des politiques permettant l’application de la loi votée en 1993 sur ce sujet. La mise en place de systèmes de diagnostic énergétique se généralise, on peut citer celui mis en place au Pays Bas (EPA : Energie Prestatie Advies).

La réglementation du bâtiment est également un sujet d’actualité et le souci de modernisation et de simplification est partagé par la plupart des pays. Plusieurs pays ont engagé une démarche spécifique. C’est le cas des Pays Bas qui a intégré ce sujet dans la réflexion sur le « logement du 21éme siècle », c’est également le cas de l’Allemagne qui intègre ce sujet dans l’« initiative pour une construction peu coûteuse et écologique »

Il faut noter, que dans de nombreux pays des guides destinés aux concepteurs pour améliorer la conception des logements ont été publiés. Ils intègrent en général, critères énergétiques, qualité du milieu ambiant, choix des matériaux.

Des initiatives analogues existent dans le domaine de la planification et de la localisation des logements : le Royaume Uni a développé une « initiative sur la qualité de la planification », la Suède a modifié sa loi sur la planification et la construction, pour mieux intégrer l’environnement et le développement durable. La Finlande a mis en place « un cahier des charges environnemental » dont l’utilisation n’est pas obligatoire, mais qui peut servir de référence à tous. La France est en train de revoir ses outils de planification pour mieux prendre en compte le développement durable.

· Evolutions techniques

On assiste à la généralisation dans de nombreux pays de « carnets d’entretien des immeubles » permettant de suivre les réparations effectuées et de programmer le gros entretien.

Le Danemark impose, notamment, dans sa nouvelle réglementation qui est entrée en vigueur en juillet 2000, la récupération de l’eau de pluie pour les chasses d’eau et les machines à laver. Ce pays prépare également des labels écologiques pour les produits du bâtiments prenant en compte leur impact sur l’environnement.

Plusieurs pays ont mis en œuvre des expérimentations sur des projets en vraie grandeur de maisons écologiques : ECO-HOUSE 99 au Danemark, zone expérimentale de Viikki en Finlande, et la Suède a proclamé l’année 2001 année de l’architecture et organise « Bo01 » une exposition sur le logement à Malmö en 2001.

· Principaux problèmes rencontrés en matière de santé dans le bâtiment 
Parmi les problèmes identifiés en matière de santé dans le bâtiment on peut citer l’humidité et les moisissures, citées par le Danemark, la Finlande et l’Irlande ; la protection contre le radon fait l’objet de mesures spécifiques en Suède, au Danemark, en France et au Luxembourg.

� Les textes encadrés sont des citations des rapports nationaux


� Il n’existe pas actuellement de promesse de vente contraignante.


� La traduction normale serait « bail », mais cela s’apparente davantage à la notion française d’usufruit, mais le leasehold est un bail à long terme et constitue en Angleterre une forme de propriété et permet en principe l’accession à la pleine propriété.





� Le Florin néerlandais vaut 0,45 euro


� Le Deutsche Mark vaut 0,5113 euro


� Les locataires ont la possibilité de prendre en charge une partie de l’entretien de leur logement, ce qui diminue leur loyer.
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